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ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Réf : LDDM98750, N°199839 ) est commandée
pour paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Edition : La Dépêche Du Midi - 31
Date de parution : 30/10/2018

Fait à Toulouse, le 26 Octobre 2018

Le Gérant

Marc DUBOIS

AVIS AU PUBLIC
MAIRIE DE LAUZERVILLE

1ère MODIFICATION DU PLU DE LAUZERVILLE
Par délibération n°2018-09-03 du 16 octobre
2018, le conseil municipal a approuvé à l’unani-
mité de procéder au démarrage de la 1ère mo-
dification du Plan Local d’Urbanisme. Les objec-
tifs de cette 1ère modification sont les suivants :
- Une nouvelle étude de l’Orientation d’Aména-
gement et de Programmation « Cœur de vil-
lage » de manière à la préciser, l’enrichir et
élargir son périmètre.
- L’ouverture à l’urbanisation de la parcelle ZD
114 de 4 020mC, actuellement classée en zone
AUO au PLU.
- La mise à jour du règlement écrit. 
L’arrêté municipal n°37-2018 a été prescrit le 16
octobre 2018 et est affiché pour une durée d’un
mois à la mairie.

Consultation sur www.legales-online.fr; www.actulegales.fr: loi n°2012-387 art. 101 : « A
compter du 1er janvier 2013, l'impression des annonces relatives aux sociétés et fonds de
commerce (…) est complétée par une insertion dans une base de données numérique centrale
».
L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. Occitane de Publicité s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas
l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les conditions générales de vente. La
mise en page de l'annonce, située sur la partie droite de la présente attestation est donnée à
titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective dans les colonnes des
publications concernées.













Cette affiche ne devra pas 
être recouverte avant le 

29 septembre 2019 

 
 

 
- AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE – 

 
Par arrêté municipal du 29 juillet 2019 
Monsieur le Maire de LAUZERVILLE 

Ouvre une enquête publique 
A la mairie de LAUZERVILLE – 1 Avenue de la Mairie - 31650 LAUZERVILLE 

 

Du mercredi 28 août 2019 au samedi 28 septembre 2019 inclus 
 

1
ère

 Modification du Plan Local d’Urbanisme  
de Lauzerville 

 
Le dossier d’enquête déposé à la MAIRIE de LAUZERVILLE sera mis à la disposition du public qui pourra 
en prendre connaissance et consigner ses observations sur les registres d’enquête : 
 

- Les lundis, mardis et jeudis de 14h30 à 19h00 
- Les mercredis de 10h30 à 12h00 et de 16h00 à 19h00 
- Les vendredis de 14h30 à 18h00 

 
Ou les adresser par écrit, à l’attention de Monsieur Jean-Paul GAYRARD, commissaire principal de 
police honoraire, chargé de la fonction de commissaire enquêteur, à l’adresse de la Mairie, 1 Avenue 
de la Mairie – 31650 LAUZERVILLE, en vue de les annexer au registre. 
 
Monsieur Francis DEGUISNE est nommé en qualité de  commissaire enquêteur suppléant. 
 
Le commissaire enquêteur assurera des permanences à la Mairie, 1 Avenue de la Mairie – 31650 
LAUZERVILLE pour informer et recevoir les observations du public les jours et heures suivants : 
 

- Le mercredi 28 août 2019 de 16h00 à 19h00 
- Le vendredi 06 septembre 2019 de 15h00 à 18h00 
- Le mardi 17 septembre 2019 de 16h00 à 19h00 
- Le samedi 28 septembre 2019 de 9h00 à 12h00 

 
Les informations concernant le projet de modification du PLU peuvent être demandées auprès de la Mairie, 
1 Avenue de la Mairie – 31650 LAUZERVILLE ou par mail à l’adresse suivante :  

accueil@mairie-lauzerville.fr 
 
Les informations environnementales sont contenues dans le rapport de présentation inclus dans le dossier 
d’enquête publique. 
Des informations environnementales plus générales sont consultables dans le PLU de LAUZERVILLE à la 
Mairie, 1 Avenue de la Mairie – 31650 LAUZERVILLE. 
 
Copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à disposition du public 
pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête à la Mairie de Lauzerville, 1 
Avenue de la Mairie – 31650 LAUZERVILLE et sur le site internet de la commune : www.mairie-
lauzerville.fr 
 
Toute personne intéressée pourra en obtenir communication en s’adressant par écrit à la Mairie, 1 Avenue 
de la Mairie – 31650 LAUZERVILLE. 
 
Après l’enquête publique, le projet de modification du PLU sera soumis à délibération du Conseil Municipal 
de Lauzerville, autorité compétente pour l’approuver. 
 
 

 

 

Mairie de 

LAUZERVILLE 



MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Occitanie

Direction Énergie Connaissance
Département Autorité environnementale

Tel : 05 61 58 55 34
Courriel : ae.dreal-occitanie@developpement-
durable.gouv.fr  

Réf. : 2-3-31-Lauzerville-AR

Toulouse, le 20/03/2019

Le directeur régional

à

COMMUNE
Le Village
31650 LAUZERVILLE

Objet : dossier d'examen au cas par cas n°2019-7307
             accusé de réception par l'Autorité environnementale
            

En application de l'article R104-28 du Code de l'urbanisme, vous m'avez transmis pour
examen le dossier suivant :

Personne publique responsable du plan : COMMUNE

Intitulé du plan : Modification n°1 du PLU

Localisation : LAUZERVILLE (31)

Ce dossier a été reçu à la DREAL le 18 mars 2019.

Une demande de complément éventuelle pourra vous être adressée. Le délai d'instruction
de deux mois débute à compter de la date du présent accusé de réception. 

Au-delà  de  ce  délai,  l'absence  de  réponse  vaudra  obligation  tacite  de  réaliser  une
évaluation environnementale.

Je vous informe que votre dossier sera mise en ligne sur le  Système d’information du
développement  durable  et  de  l’environnement  (SIDE)  :  http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr.

1 rue de la Cité administrative – CS 80002 - 31074 TOULOUSE CEDEX 9 – Tél. 05 61 58 50 00
http://www.  occitanie  .pref.gouv.fr

http://www.midi-pyrenees.pref.gouv.fr/
http://www.midi-pyrenees.pref.gouv.fr/


OCCITANIE

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme,

sur la modification n°1 du PLU de Lauzerville (31)

n°saisine 2019-7307

n°MRAe 2019DKO109



La mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l'environnement
et  du  développement  durable,  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles R.104-8, R.104-16, R.104-21 et R.104-28 à 
R.104-33 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu les  arrêtés  ministériels  du 12 mai  2016 et  du 19 décembre 2016 portant  nomination  des
membres des MRAe ;

Vu la convention signée entre le président de la MRAe et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Occitanie ;

Vu la délibération n°2016-01 de la MRAe, en date du 24 juin 2016, portant délégation à Bernard
Abrial, membre de la MRAe, pour prendre les décisions faisant suite à une demande d’examen au
cas par cas ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2017,  portant  nomination  de  Philippe  Guillard  comme
président de la MRAe Occitanie ;

Vu la délibération du 18 janvier 2018, portant délégation à Philippe Guillard, président de la MRAe,
pour prendre les décisions faisant suite à une demande d’examen au cas par cas ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas :

– relative à la modification n°1 du PLU de Lauzerville (31) ;

– déposée par la commune ;

– reçue le 18 mars 2019 ;

– n°2019-7307.

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 21 mars 2019 ;

Considérant que la commune de Lauzerville (1 565 habitants en 2016 et évolution de population
+ 2,6 % de 2011 à 2016, source INSEE) engage la modification n°1 de son PLU en vue :

• de modifier le zonage (AU0 en UBe) de la parcelle ZD 114 d’une superficie de 4 020 m²
située au lieu-dit « Plancarde » afin de permettre la construction d’ateliers municipaux ; 

• d’instituer un Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement (PAPA) global sur le centre
bourg afin de renforcer et restructurer le cœur du village ; 

• d’apporter des ajustements mineurs aux règlements écrits et graphiques ;

Considérant la localisation sur la commune d’une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique
et floristique (ZNIEFF) de Type I « Prairies humides du bord de la Saune » ;

Considérant que le projet n’impacte pas le projet d’aménagement et de développement durable
(PADD) de la commune et qu’il n’induit pas d’accueil de population supplémentaire par rapport au
PLU en vigueur ;

Considérant que les secteurs concernés par la modification du PLU sont situés en dehors de
zones répertoriées à enjeux écologiques, agricoles ou paysagers ;

Considérant  en  conclusion qu'au  regard  de  l'ensemble  de  ces  éléments,  le  projet  de
modification n°1 du PLU de Lauzerville n'est  pas susceptible d'avoir  des incidences négatives
notables sur l'environnement ;

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



Décide

Article 1er

Le projet de modification n°1 du PLU de Lauzerville, objet de la demande n°2019-7307, n’est pas
soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale  d’Occitanie :  www.mrae.developpement-durable.gouv.fr et  sur  le  Système
d’information  du  développement  durable  et  de  l’environnement  (SIDE) :
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr  .  

Fait à Marseille, le 6 mai 2019

                                                                 Philippe Guillard
                                                                       Président de la MRAe Occitanie

Voies et délais de recours contre une décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux : (Formé dans le
délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Le président de la MRAe Occitanie
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9

Recours contentieux : (Formé dans le délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision
ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique), soit par :

Courrier
Tribunal administratif de Montpellier
6 rue Pitot
34000 Montpellier

Télérecours accessible par le lien
http://www.telerecours.fr

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie
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